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Il est proposé au conseil municipal d’adopter les tarifs du service de l’animation 

du patrimoine, qui restent identiques à ceux votés pour l’année 2021. 

 

*** 

 

Le service de l’animation du patrimoine propose : 

 

- des visites et ateliers à destination de groupes constitués : public scolaire (de 

la maternelle à l’enseignement supérieur), périscolaire, publics empêchés, du 

champ social et de la santé, personnes en situation de handicap, jeunes publics 

hors cadre scolaire (centres de loisirs, Centre d’éveil aux arts plastiques de 

Cornouaille, …), centres sociaux, maisons pour tous et maisons de quartier, 

délégations étrangères et jumelages.  

Les autres groupes constitués s’adressent à l’Office de tourisme afin de réserver 

une visite guidée de la Ville d’Art et d’Histoire ; 

 

- des visites et ateliers à destination du public individuel : visites touristiques, 

activités jeunes publics, visites sportives, ateliers famille, etc. ; 

 

- la vente de produits dérivés valorisant Quimper et la richesse de son 

patrimoine. 

 

 

 Tarifs groupes – visites et ateliers du patrimoine 

 

 

 Les tarifs pour les groupes restent inchangés. Il s’agit de forfaits par visite, quel que 

soit le nombre de participants.

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 15/12/2021 

- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2021 

(accusé de réception du  14/12/2021) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 2021 2022 

Visite  50 € 50 € 

Visite-atelier, sensorielle ou sur mesure  80 € 80 € 

Forfait 3 visites pour un même groupe 100 € 100 € 

Parcours 3 visites-ateliers, sensorielles ou sur mesure pour un même 

groupe 

160 € 160 € 

Visite, visite-atelier, sensorielle ou sur mesure pour les comités de 

jumelage de Quimper, les centres de loisirs municipaux de Quimper et le 

CCAS de Quimper. 

Gratuit Gratuit 

 

 

Tarifs individuels – visites et ateliers du patrimoine 

 

Les tarifs à destination des individuels sont clarifiés pour les visites sportives. Un 

nouveau tarif est introduit pour pouvoir proposer des ateliers pour les adultes et en famille. La 

gratuité occasionnelle des visites est également formalisée dans cette nouvelle grille tarifaire. 

 

Activité Public 2021 2022 

Visite programmée dans le cadre 

de manifestations 

exceptionnelles, d’actions de 

sensibilisation spécifiques ou 

découverte locale du patrimoine 

(Le Temps de l’arbre, Journées 

européennes du patrimoine, 

Rendez-vous aux jardins, etc.) 

Tout public 

/ Gratuit 

Atelier et sorties-croquis 

 

 

Adulte 8 € 8 € 

12-18 ans, étudiant*, personne en 

situation de handicap* et 

accompagnateur, demandeur 

d’emploi* 

4 € 4 € 

Enfant de moins de 12 ans 3,20 € 3,20 € 

Visite en kayak (à partir de 11 

ans) 

Adultes  
15 € 15 € 

 Moins de 18 ans, étudiant*, personne 

en situation de handicap* et 

accompagnateur, demandeur 

d’emploi* 

10 € 10 € 

Visite à vélo Adulte 10 € 10 € 

 Moins de 18 ans, étudiant*, personne 

en situation de handicap* et 

accompagnateur, demandeur 

d’emploi* 

5 € 5 € 

*sur présentation d’un justificatif 



 

Produits dérivés 

 

  2021 2022 

Tote Bag – sac en toile imprimé 10 € 10 € 

Box Escapade Game 25 € 25 € 

Jeu de société Timeline 10 € 10 € 

Maillot « Instants sportifs » 35 € 35 € 

Ballon vintage « Instants sportifs » 35 € 35 € 

Catalogue de l’exposition « Instants sportifs » 20 € 20 € 

Tirage d’art « Dessinez la ville » sur papier de création / 10 € 

Carte « Dessinez la ville » / 5 € 

 

 

L’ensemble des tarifs détaillés ci-dessus sera valable à partir du 1er janvier 2022 et 

restera en vigueur jusqu’à une prochaine délibération du conseil municipal. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’adopter les tarifs de l’animation du patrimoine, pour l’année 2022, tels que 

présentés ci-dessus. 

 

 


